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Adresse : 23, rue de la Victoire, 75009 PARIS 
Tél. : +33 1 44 88 55 66 

E-mail : uiacentre@uianet.org 
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1. INFORMATIONS GENERALES 

a. DESTINATAIRE DU DON  

Fonds de dotation de l’UIA pour l’Etat de droit - 23 rue de la Victoire, 75009 Paris (FRANCE).  

b. DONATEUR 
 

Nom, prénom, raison sociale  : 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………………… 

Adresse  : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Numéro de téléphone et courriel : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…………………… 

 

2. ENGAGEMENT 

Le donateur promet de verser la somme de : ………………………………………………………………………………………………..€ (euros). 

 

MERCI POUR VOTRE SOUTIEN ! 

Vous pouvez faire votre don par  

• Chèque : joindre un chèque au formulaire de promesse de don et l'envoyer au 23 rue de la Victoire, 75009 Paris, 
FRANCE 

• Virement bancaire : à l'ordre du Fonds de dotation - nous vous confirmerons dès réception du virement. 

Votre générosité permet au Fonds de Dotation de l'UIA pour l’Etat de Droit poursuivre ses actions et d’avoir un impact durable 
dans ses missions. Nous vous enverrons un reçu fiscal dès réception de votre don, conformément à l’article 200 du Code 
Général des Impôts. 

Signature : 

 

 

 

Date :  

 

Attention : 

Toute fausse déclaration est passible de peines d’emprisonnement et d’amendes prévues par les articles 441-6 et 441-7 du Code pénal. 
Le droit d’accès aux informations prévues par la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’exerce 
auprès du service ou de l’Etablissement auprès duquel vous avez déposé votre dossier.  

Merci de remplir ce formulaire avec soin et de fournir l’ensemble des pièces demandées pour que votre demande puisse être examinée 
dans les meilleurs délais.  


